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Dans sa the se soutenue a  Paris « la cure d’a me de l’alcoolisme » le 20 juillet 1920, Mr Jules Roches 
aborde les recherches du Dr Euge ne APERT, telles qu'elles sont pre sente es dans son ouvrage 
« l’he re dite  morbide des alcooliques ». Dans cet ouvrage, il re ve le des donne es 
alarmantes : 
 
• Selon les releve s des asiles (anciennement les ho pitaux psy-

chiatriques) 60% des lits sont occupe s par des enfants de 
parents alcooliques.  

• Ces enfants pre sentent plus tard des proble mes d'attention 
soutenue, de desseins suivis et raisonne s, en plus d'e tre 
sujets a  des cole res explosives.  

 
Trente-cinq anne es plus tard, le Pe diatre Paul Lemoine ope re un 
revirement the rapeutique en diagnostiquant « le syndrome al-
coolique » sur plusieurs enfants de l’assistance publique qu’il a eu 
comme patients. Ses conclusions vont a  l’encontre de l'ide e initia-
lement re pandue d'une he re dite  de l'alcoolisme. 
 
Alors que notre socie te  continue de banaliser la consommation d’alcool, 
une re alite  silencieuse mais de vastatrice persiste : celle des enfants mar-
que s a  vie par l’exposition pre natale a  l’alcool. De crit pour la premie re fois en 
1973 par les pe diatres Kenneth L. Jones et David W. Smith, le syndrome d’alcoolisation fœtale (SAF) 
constitue la forme la plus se ve re d’un spectre de troubles qui touchent des milliers d’enfants chaque 
anne e, souvent sans diagnostic clair. 
 
Il est temps de renforcer la pre vention, d’e duquer sans culpabiliser, et de soutenir les familles concer-
ne es. Une simple ve rite  doit e tre dite, encore et encore : aucune quantite  d’alcool n’est su re pendant la 
grossesse !  

 
En parler, c’est prote ger. Et agir, c’est pre venir l’invisible. 
 
Marie CONSTANCIAS,  
Pre sidente de La Croix Bleue 

Edito                                                                   
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Le terme «Troubles du Spectre de l’Alcoolisation Fœ-

tale» (TSAF) de signe un continuum d’effets re sultant 

de l’exposition pre natale a  l’alcool. Il recouvre l’en-

semble des troubles du neuro-de veloppement 

(cognitifs et comportementaux) pouvant survenir de s 

la naissance.  

On distingue 2 formes : avec malformations (SAF et 

SAF partiel) sans malformation (TSAF-non syndro-

mique).  

Le Syndrome d’Alcoolisation Fœtale (SAF) en est la 

version la plus comple te, associant dysmorphie faciale 

et troubles du neuro-de veloppement. Le terme TSAF 

remplace les termes pre ce demment utilise s : TCAF, 

ETCAF, TNDLA, … 

Ce sont pre s de 800 naissances par an qui sont dia-

gnostique es avec le SAF et 8000 avec des TSAF. 

Environ 600 000 personnes vivraient avec des TSAF 

sans le savoir. Elles sont pour la plupart "invisibles", 

tre s peu repe re es, ou tardivement, et sous diagnosti-

que es. C’est la premie re cause de handicap mental non 

ge ne tique totalement e vitable. 

Les traits faciaux caractéristiques : présents seule-
ment dans les cas de SAF 

Le SAF se caracte rise par un retard de croissance intra-

ute rin, un petit pe rime tre cra nien et des traits faciaux 

caracte ristiques, visibles dans l’enfance, moins a  l’a ge 

adulte. Le me decin recherchera la pre sence simultane e 

de trois d’entre eux qui suffisent a  distinguer une per-

sonne atteinte de SAF : les fentes palpe brales courtes, 

un philtrum plat et une le vre supe rieure amincie. Mais 

ces signes peuvent e tre absents, partiellement ou tota-

lement, chez des personnes ayant connu une exposi-

tion pre natale a  l’alcool. Le me decin s’appuiera alors 

sur l’e valuation neuropsychologique pour le diagnos-

tic. 

Evaluation neuropsychologique 

Selon les personnes, le cerveau aura e te  impacte  diffe -

remment sur les diffe rentes fonctions. Pour la MDPH, 

(Maison De partementale des Personnes Handicape es) 

un diagnostic de TSAF n’est pas suffisant… Il permettra 

de se pre parer a  certaines situations spe cifiques, mais 

il faut surtout s’appuyer sur les re sultats des tests neu-

ropsychologiques. Associe s aux observations de la fa-

mille, ils vont donner le bilan fonctionnel de ses de fi-

Alcoolisation fœtale : de quoi parle t’on ? 

Les dossiers de La Croix Bleue 

 « un concept qui vient de loin, qui 
peine à émerger et à trouver sa place 
au sein des dispositifs d’accompagne-

ment des personnes vulnérables. » 
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de la personne, c’est-a -dire l’image comple te et pre cis -

-cits et de ses forces afin de mettre en place des aides 

et des compensations. 

Les personnes atteintes de TSAF vont rencontrer des 

difficulte s dans le de veloppement de leur capacite  

neurologique telles que l'apprentissage, la me morisa-

tion, l'attention, les aptitudes sociales, la motricite , les 

aptitudes physiques, la communication ou la re gula-

tion e motionnelle. 

Mécanisme physiologique de l’alcoolisation fœtale 

L’alcool bu par la me re passe dans le sang du be be  par 

le placenta. Rapidement, il y a autant d’alcool dans le 

sang du be be  que dans celui de la me re. De plus, le be -

be  reste expose  plus longtemps aux effets toxiques de 

l’alcool car son petit foie l’e limine plus lentement. 

On ne sait pas aujourd’hui quelle est la quantite  d’al-

cool qui est toxique pour l’enfant a  naî tre. Il est donc 

recommande  de ne pas boire du tout d’alcool pendant 

votre grossesse. 

Quels sont les signes d’alerte du SAF ? 

Chez le jeune enfant, les caracte ristiques du SAF sont 

visibles (petite taille, traits du visage,…). La pre sence 

des trois caracte ristiques physiques suivantes, asso-

cie s a  la microce phalie, est conside re e comme suffi-

sante pour un diagnostic par un certains nombres de 

normes internationales : fentes oculaires e troites,  

le vre supe rieure fine, absence de philtrum (espace plat 

entre nez et bouche). 

Au cours de la croissance, ces caracte ristiques tendent 

a  s’estomper, rendant le repe rage plus difficile. A tout 

a ge, toutes difficulte s d’apprentissage ou de comporte-

ment parmi celles cite es ci-dessus doivent attirer l’at-

tention et conduire a  une recherche de diagnostic. 

Quels sont les signes d’alerte de TSAF sans malfor-

mation ? 

Dans ce cas, l’enfant ou la personne peut paraî tre par-

faitement normal. Le handicap est invisible. Comme 

pour le SAF, toutes difficulte s d’apprentissage ou de 

comportement mal comprises doivent attirer l’atten-

tion. Seuls, le diagnostic et des tests neuro-

psychologiques peuvent mettre en e vidence l’e tendue 

des de ficits. Cette invisibilite  est responsable du fait 

que, la plupart du temps, le handicap des enfants/

personnes affecte s par les TSAF n’est pas reconnu et 

qu’ils ne be ne ficient pas des soins dont ils auraient 

besoin. 

Certains troubles secondaires peuvent aussi appa-

raî tre plus tard dans l’enfance ou l’adolescence ,en 

l’absence de diagnostics : 

• De couragement 

• Mauvaise estime de soi 

• Rupture ou refus scolaire        

• Irritabilite , anxie te , de pression 

• Opposition, fugues 

• Conduites a  risque (consommation drogues / al-
cool, conduite sexuelle)… 

 
 Ces conse quences ne sont pas rares : elles survien-

nent dans plus de la moitie  des cas. 

Syndrome d’alcoolisation fœtale / Troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale 
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Les dossiers de La Croix Bleue 

Le nom de Paul Lemoine reste au-

jourd'hui encore me connu du 

grand public, malgre  une de cou-

verte majeure qui a transforme  

notre compre hension des effets de 

l'alcool sur la grossesse. Ce pe -

diatre nantais est pourtant le pre-

mier a  avoir de crit le syndrome 

d'alcoolisation fœtale, une patholo-

gie grave touchant les enfants dont 

la me re a consomme  de l'alcool 

pendant la grossesse. Bien que ses 

travaux aient e te  re alise s de s les 

anne es 1960, ils n'ont e te  pleine-

ment reconnus qu'aux E tats-Unis 

plusieurs anne es plus tard, illus-

trant ainsi les difficulte s rencon-

tre es par les chercheurs innovants 

face a  l'inertie scientifique. 

Une découverte précurseur igno-

rée en France 

C'est en 1968 que Paul Lemoine 

publie un article re volutionnaire 

dans la revue L'Ouest me dical inti-

tule  "Les enfants de parents alcoo-

liques". Il y expose une e tude minu-

tieuse portant sur 130 enfants ne s 

de me res alcooliques. Son travail 

met en e vidence un tableau cli-

nique spe cifique : retard de crois-

sance pre natal et postnatal, anoma-

lies faciales distinctes (petites 

fentes palpe brales, le vre supe -

rieure fine, nez court), et troubles 

neurode veloppementaux persis-

tants. Il est le premier a  relier ces 

sympto mes a  la consommation 

d'alcool pendant la grossesse de 

manie re syste matique. 

Malgre  l'importance de ses conclu-

sions, ses recherches suscitent peu 

d'inte re t en France. A  l'e poque, la 

consommation d'alcool est sociale-

ment accepte e et me me encoura-

ge e. L'ide e que l'alcool puisse pro-

voquer des malformations chez le 

fœtus semble trop radicale pour 

e tre admise sans re serve. Son tra-

vail est ignore  par la communaute  

me dicale française, et ses avertisse-

ments restent lettre morte pendant 

plus d'une de cennie. 

Un parcours dévoué à la pédia-
trie 

Ne  le 7 aou t 1917 a  Nantes, Paul 

Lemoine suit des e tudes de me de-

cine a  Paris avant de revenir dans 

sa ville natale ou  il se spe cialise en 

pe diatrie. En 1947, il soutient sa 

the se sous la direction du profes-

seur Marcel Lelong. Il devient en-

suite chef du service de pe diatrie 

de l'Ho tel-Dieu de Nantes, ou  il 

               

Paul LEMOINE est le premier à 

avoir décrit le syndrome d'al-

coolisation fœtale. 

Comprendre le SAF : chronique d’une pathologie  

longtemps ignorée  
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consacre sa carrie re aux enfants 

souffrant de pathologies graves. 

Son inte re t pour les enfants issus 

de milieux de favorise s l'ame ne a  

travailler dans des structures d'ac-

cueil comme la pouponnie re de la 

Civelie re, ou  il remarque une re cur-

rence inquie tante d'anomalies chez 

les enfants de me res alcooliques. 

C'est cette observation clinique ri-

goureuse qui lui permet d'e tablir 

les premiers crite res diagnostiques 

du SAF. 

Une reconnaissance venue d'ail-
leurs 

Ironiquement, ce n'est pas en 

France mais aux E tats-Unis que 

les travaux de Paul Lemoine trou-

vent un e cho favorable. En 1973, 

des chercheurs ame ricains, Ken-

neth Jones et David Smith, pu-

blient inde pendamment une 

e tude de crivant des observations 

similaires et forgent le terme 

"Fetal Alcohol Syndrome" (FAS). 

Ils citent les travaux de Lemoine, 

donnant ainsi a  son travail la re-

connaissance scientifique qu'il 

me ritait depuis plusieurs anne es. 

Il faudra attendre 1985 pour que 

Paul Lemoine reçoive enfin une 

distinction officielle.  

 

 

Cette anne e-la , il partage le 

prix Jellinek, une re compense 

prestigieuse en recherche sur 

l'alcoolisme, avec la cher-

cheuse ame ricaine Ann 

Streissguth. En 1993, il reçoit 

le prix de la lutte contre l'al-

coolisme de cerne  par l'Acade mie 

nationale de me decine. En 2004, il 

est fait chevalier de la Le gion 

d'honneur, une reconnaissance tar-

dive mais symbolique de son ap-

port majeur a  la science. 

 

 

 

 

Un héritage scientifique et hu-
main 

Me me apre s sa retraite, Paul Le-

moine poursuit ses recherches sur 

les conse quences a  long terme du 

SAF. En 1992, avec son fils Philippe, 

il publie une e tude de suivi sur 77 

patients.  
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Cette recherche re ve le que si cer-

tains sympto mes physiques peu-

vent s'atte nuer avec l'a ge, les 

troubles cognitifs et comportemen-

taux persistent, impactant profon-

de ment la qualite  de vie des per-

sonnes atteintes. 

Dans les anne es 1970, Dr. Kenneth 

Jones et Dr. David Smith, tous deux 

pe diatres a  l'Universite  de Was-

hington a  Seattle, ont e te  les pre-

miers a  de crire cliniquement le 

syndrome d'alcoolisation fœtale 

(Fetal Alcohol Syndrome, ou FAS) 

dans un article fondateur publie  en 

1973. 

Contexte de leur recherche  

Ils avaient observe  chez certains 

nourrissons ne s de me res alcoo-

liques un ensemble spe cifique 

d'anomalies physiques et neurode -

veloppementales qui ne correspon-

daient a  aucun syndrome ge ne tique 

connu a  l'e poque. 

Principales observations  

Dysmorphie faciale caracte ris-

tique : petites fentes palpe brales 

(yeux e troits), philtrum lisse (zone 

plate entre le nez et la le vre supe -

rieure), le vre supe rieure fine. 

Retard de croissance : avant et 

apre s la naissance (poids et taille 

infe rieurs a  la normale). 

Dysfonctionnement du syste me 

nerveux central : microce phalie 

(petite taille de la te te), de ficiences 

cognitives, troubles du comporte-

ment. 

Découverte majeure  

Jones et Smith ont e tabli un lien 

causal entre la consommation im-

portante d'alcool par la me re pen-

dant la grossesse et ce tableau cli-

nique spe cifique. C'e tait re volution-

naire, car a  l'e poque, les risques de 

l'alcool pendant la grossesse 

e taient largement sous-estime s. 

Impact scientifique  

Leur travail a introduit la notion de 

te ratoge nicite  de l'alcool (c'est-a -

dire que l'alcool peut provoquer 

des malformations conge nitales). 

Il a jete  les bases pour la cre ation 

du terme plus large de troubles du 

spectre de l'alcoolisation fœtale 

(TSAF ou FASD en anglais), qui en-

globe aujourd'hui des formes plus 

ou moins se ve res de dommages lie s 

a  l'exposition pre natale a  l'alcool. 

En re sume , Kenneth L. Jones et Da-

vid W. Smith ont re volutionne  la 

compre hension me dicale des effets 

de l'alcool sur le de veloppement 

pre natal, sauvant ainsi d'innom-

brables vies par la pre vention et 

l'e ducation. Leur de couverte a eu 

un impact e norme sur la sante  pu-

blique mondiale. 

Les dossiers de La Croix Bleue 

Le Dr Kenneth L. 

Jones a e te  l’un 

des pre curseurs, 

avec son compa-

triote ame ricain le 

Dr  David W. 

Smith, dans la re-

cherche me dicale lie e au SAF. Il s’est 

notamment appuye  sur les travaux 

de Paul Lemoine. 

Quels traitements pour les TSAF ? 

On ne peut pas re parer un cerveau qui a e te  le se  par l’alcool. Le handicap 

perdurera tout au long de la vie de la personne. Par contre, avec un dia-

gnostic pre coce (ide alement avant 6 ans) et un accompagnement adapte  

dans les structures et par des the rapeutes spe cialise s (CAMSP, CMP, SES-

SAD, orthophonistes, ergothe rapeutes, pe dopsychiatres, …), il est pos-

sible d’en limiter les effets sur la vie de la personne et de sa famille.  

Par ailleurs, les personnes atteintes de TSAF ont besoin de beaucoup 

plus de temps que les autres pour atteindre la maturite . Les e tudes cana-

diennes montrent qu’elles deviennent « adultes » autour de 30 ans. 
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On va le re pe ter encore : c’est ze ro alcool durant la grossesse. Certains aliments sont aussi proscrits pour les femmes 

enceintes comme certains fromages, charcuteries ou viandes crues. Cela peut causer une frustration. Toutefois, il est 

possible de trinquer sans danger gra ce a  la nouvelle tendance des cocktails sans alcool, ou Mocktails. Nous vous par-

tageons quelques recettes simples de ces cocktails a  faire chez vous. A la vo tre ! 

A la santé des mamans ! 
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Bien que la reconnaissance officielle du syndrome d'alcoolisation fœtale date des anne es 1970, des indices histo-

riques montrent une conscience ancienne des dangers de l'alcool pendant la grossesse.  

Dans l’Antiquité 

Des textes anciens sugge rent une conscience pre coce des dangers de l'alcool sur la descendance : 

• Dans la Bible (Livre des Juges) : L'ange du Seigneur conseille a  la me re de Samson de ne pas boire de vin ni 

de boisson forte pendant sa grossesse, indiquant une pre occupation pour le bien-e tre de l'enfant a  naî tre.  

• Platon (Les Lois, IVe sie cle av. J.-C.) : Il recommande que les 

futurs parents soient sobres lors de la conception pour assu-

rer une proge niture saine. 

• Aristote (Problemata) : Bien qu’il n’ait pas spe cifiquement 

de taille  les effets de l’alcool sur le fœtus, il reconnaissait l’im-

portance de la sante  maternelle et l’influence de l’environne-

ment sur le de veloppement de l’enfant. Il observe que les 

femmes ivres donnent naissance a  des enfants "moroses et 

languissants", sugge rant une corre lation entre l'alcool et des anomalies chez l'enfant. 

XVIIIe siècle : L'épidémie du gin à Londres 

Au milieu du 18e sie cle, Londres est frappe e par une 

ve ritable e pide mie d’e brie te . Le coupable : le gin, une 

nouvelle liqueur importe e par le roi Guillaume III. Cet 

e pisode de l’histoire d’Angleterre ame ne les scienti-

fiques de l’e poque a  s’interroger sur les conse quences 

des naissances a  venir. 

 

• Royal College of Physicians (1726) : Ils avertissent que le gin est "souvent la cause d'enfants faibles, mala-

difs et de sordonne s", soulignant les risques pour les nouveau-ne s. 

• Henry Fielding (1751) : Dans ses e crits, il s'interroge sur le sort des enfants conçus dans l'ivresse, refle tant 

les pre occupations sociales de l'e poque. 

• William Hogarth (1751) : Son œuvre "Gin Lane" illustre les ravages de l'alcoolisme, notamment une me re 

ne gligente laissant tomber son enfant, symbolisant les dangers pour les enfants ne s de me res alcooliques. 

Grossesse et alcool au fil de l’histoire 

               

Les dossiers de La Croix Bleue 

Bustes représentant les philosophes 

Platon et Aristote 
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Et les pères dans tout ça 

D’apre s une nouvelle e tude mene e par l’universite  A&M du Texas (E tats-Unis), sous la direction du Pr Michael 

Golding, publie e dans la revue scientifique the Journal of Clinical Investigation, les pe res seraient eux aussi impli-

que s dans le syndrome d’alcoolisation fœtale. 

Lorsque les me decins soupçonnent qu'un enfant est atteint du SAF, ils s'entretiennent 

avec la me re pour confirmer le diagnostic en discutant de ses habitudes de consomma-

tion d'alcool pendant la grossesse. "Il n'est pas rare que la me re nie avoir consomme  de 

l'alcool pendant sa grossesse. Quand elles le font, il y a cette stigmatisation ou cette ide e 

que les femmes mentent sur leur consommation d’alcool. (...) Or, les deux parents sont 

responsables de la pre vention des malformations conge nitales lie es a  l'alcool." admet le 

Pr Golding.  

Via cette e tude, les chercheurs remettent donc en question les ide es reçues sur la sante  

fœtale - essentiellement axe e sur la sante  de la femme enceinte. La prise en compte de 

la sante  de l’homme est un point trop souvent ne glige . 

Si l’on rappelle souvent aux femmes enceintes (a  juste titre) la recommandation du ze ro alcool, les hommes, eux, 

sont ge ne ralement e pargne s. Pourtant, d’apre s des chercheurs, l’exposition paternelle a  l'alcool avant la concep-

tion serait associe e a  un risque accru de SAF et de de fauts de croissance faciale chez le nouveau-ne .  

En effet, la spermatoge ne se est affecte e par la consommation d’alcool, ce qui peut alte rer l’expression des ge nes 

du pe re pendant la formation de l’embryon.   

« Nous avons constate  que les expositions masculines entraî nent en fait certaines diffe rences cra niofaciales 

beaucoup plus fortes que les expositions maternelles, donc cet effet de programmation qui passe par le sperme a 

un effet profond sur l'organisation du visage, la croissance et la proportion des diffe rents traits du visage » a de -

clare  Golding. 

Syndrome d’alcoolisation fœtale / Troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale 

XIXe siècle : Vers une compréhension scientifique 

Le XIXe sie cle marque une avance e dans la compre hension des effets de l'alcool sur le 

fœtus : 

• Dr William Sullivan (1899) : Me decin a  Liverpool, il constate un taux de 

mortalite  plus e leve  chez les enfants de femmes alcooliques incarce re es, 

sugge rant un lien entre consommation d'alcool maternelle et issues de favo-

rables de la grossesse. 

• Dr Ballantyne (1904) : Il identifie l'alcool comme facteur de malformations 

conge nitales, d'avortements spontane s et de naissances pre mature es. 



 

 

               

La Réunion : modèle de lutte contre les TSAF 

Les dossiers de La Croix Bleue 

L'î le de la Re union est devenue un mode le de lutte 

contre le syndrome d'alcoolisation fœtale, gra ce aux 

actions mene es par les acteurs 

locaux engage s.  

Suite aux nombreuses cam-

pagnes de sensibilisation et 

d'informations cible es, la popu-

lation re unionnaise a pris cons-

cience des dangers de la con-

sommation d'alcool pendant la 

grossesse. Il est essentiel de 

changer les mentalite s, et de 

soutenir les victimes, notam-

ment les me res, en mettant en place un processus d'ac-

compagnement adapte .  

Le syndrome d'alcoolisation fœtale est une proble ma-

tique grave, qui peut avoir des conse quences de vasta-

trice sur le de veloppement de l'enfant a  naî tre. C’est 

pour cela que l’association SAF France a mis en place 

l’ope ration « Tables Jaunes ». L’ope ration « Tables 

Jaunes » est un mouvement national qui vise a  sensibi-

liser au SAF et aux troubles qui y sont associe s. Cette 

campagne mobilise, le temps d’un week-end, des cafe s, 

ho tels, restaurants et e tablissements de nuit a  travers 

le pays, en les e quipant de sets de tables, sous-verres, 

affiches et t-shirts jaunes pour diffuser son message.  

 

 

En sensibilisant un maximum de personnes, notam-

ment au sein des e tablissements participant a  l'ope ra-

tion table jaune. Il est possible 

de pre venir de nombreux cas et 

de re duire les chiffres alarmants 

lie s a  ce syndrome. En effet, il 

est estime  qu'environ 2 % de la 

population re unionnaise est 

touche e par le syndrome d'al-

coolisation fœtale. Cette mobili-

sation montre que la pre vention 

et la sensibilisation sont des 

moyens efficaces pour lutter 

contre ce fle au. En impliquant activement la commu-

naute  locale, en informant les jeunes de s le colle ge, et 

en offrant un soutien aux victimes, La Re union montre 

l'exemple et pourrait bien servir d'inspiration a  

d'autres re gions confronte es a  ce proble me de sante   

publique majeure. Comme le dit si bien le docteur De-

nis Lambin, pre sident et fondateur de SAF France :  

« La lutte contre le syn-

drome d'alcoolisation 

fœtale est un combat de 

tous les instants, mais c'est en 

unissant nos forces que nous pouvons espe rer inver-

ser la tendance ». 

 En 2024, 1 femme sur 10  reconnaît boire de l’alcool 

pendant sa grossesse contre 8 sur 10 en 2000 
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 vivreaveclesaf.fr site officiel de l’association Vivre avec le SAF 

Nous remercions Catherine METELSKI, pre sidente de l’association Vivre avec le SAF, pour sa participa-
tion a  l’e laboration de ce dossier mais aussi pour sa contribution aux diffe rentes activite s de La Croix 
Bleue. 

 inserm.fr, site officiel de l’INSERM 

 Campagne.saffrance.com, site officiel de l’association SAF France. 

 « Recognition of the Fetal Alcohol Syndrome in Early Infancy », par les docteurs Kenneth L. Jones 
et David W. Smith publie  dans The Lancet, 1973.  

 france-assos-sante.org, site officiel de France Assos Sante   

 « Un pe diatre nantais de couvreur du syndrome d’alcoolisation fœtale : le Dr Paul Lemoine (1917-
2006) » Par Thierry Fillaut, Juliette Hontebeyrie et Florence Douguet 

 « Alcool et grossesse,  parlons‐en » Guide a  l'usage des professionnels e dite  par le Ministe re de la 
Sante  

 Rapport SAF/TCAF de la Haute Autorite  de Sante  de juin 2013 

 Socie te  des obste triciens et gyne cologues du Canada (SOGC) : Directive clinique de consensus sur 
la consommation d'alcool et la grossesse  

 campagne.saffrance.com, site officiel de l’association SAF France 

 canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/troubles-spectre-alcoolisation-fœtal, site offi-
ciel du Ministe re de la Sante  du Canada 

 Paternal Alcohol Exposure and Dental-Facial Anomalies in Offspring, The Journal of Clinical In-
vestigation 2023, e tude mene e par le Pr Michael Golding 

 destinationcocktails.fr 

 la cure d'a me de l'alcoolique,  de Jules Roches 

 

 

Vous pouvez e galement retrouver de nombreuses ressources sur cette the matique sur notre site 
croixbleue.fr. 

Ressources                                                                 

Syndrome d’alcoolisation fœtale / Troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale 
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